
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de CLANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 7 juillet  2023  
 

 

 

Présents : Monsieur le Maire, Roger MARIA, Madame RAPUC Louise, Adjointe, Messieurs CIAMPOSSIN Max, IPPOLITO 

Philippe, Adjoint, Mesdames Messieurs les conseiller(e)s en exercices : CATAVITELLO Thierry, FAVARO Marion, 

LAURENT Marianne, MURAZZANO Marc, PAPIER Patrick, RALLON Daniel, SAMPEDRO Nathalie. 

Absents excusés : Monsieur AURRAN Robert représenté par MARIA Roger, Madame CAILLAUD Madeleine représentée 

par Madame RAPUC Louise  

Absents non excusés : Mme BOUZIDI Yasmine, Monsieur JACOB Patrick. 

 
Convocation du : 30 juin 2023 
 

 
 

 
 
 
 



 
 

ORDRE DU JOUR 
 

I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 1er juin 2023 

II : Point sur la saison estivale à venir 

III : DM N°1 Dotation cantonale 

IV : Point sur les travaux 

V : Subvention SOLIHA 

VI : DIVERS 

 

 

 
 

I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 1er  juin  2023  
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 1er juin нлно όƧƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 

  



II : Point sur la saison estivale à venir  

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sous toutes réserves  

Agenda des 

manifestations  

Juillet 20 23  
Samedi 1er : Petit Marché producteurs et artisans locaux 

Samedi 1er à 20h30 : Cinéma  
Samedi 1er au samedi 8 : Atelier Expérimental 
Vendredi 14 : Monument aux morts & Bal organisé par le Comité 

des fêtes 
Samedi 15 à 20h30 : Cinéma  
Dimanche 16 : veillée du souvenir organisée par le Zampi 

Vendredi 21 : Théâtre place du VERGER 
Samedi 22 au samedi 29 : Stage de musique & soirées 
musicales organisés par Tatiana 

Vendredi 28 : Soirée estivale ς Pour Un Flirt Evidemment 

Samedi 29 : Vide grenier organisé par le Zampi 

Dimanche 30 : Pèlerinage Sainte Anne 

Août 20 23  
Samedi 5 : Petit Marché producteurs et artisans locaux 

Samedi 5 : Nuit du Conte 
Jeudi 10 au mardi 15 : Fête patronale organisée par le 

Comité des fêtes 

Vendredi 18 : Soirée estivale - Les 4 barbus 

Samedi 19 à 20h30 : Cinéma  
Vendredi 24 : Théâtre National de Nice - LE PREJUGE 

VAINCU de Marivaux ς Place du Verger 
Du 25 au 27 : Festival du jeu 

Septembre 20 23  
Samedi 2 : Petit Marché producteurs et artisans locaux 

Samedi 2 : Aïoli ADOT 
Samedi 9 : Fête de la Nativité 
Samedi 16 & dimanche 17 : journée du Patrimoine avec Lou Ventaïre 

 

Octobre - novembre - 

décembre 20 23  
Samedi 7/10 : Petit Marché producteurs et artisans locaux 

Samedi 7/10 à 20h30 : Cinéma  
Samedi 21/10 à 17h30 & 20h30 : Cinéma 
Samedi 28/10 : Fête des potirons organisée par le Zampi 
Samedi 4/11 : Petit Marché producteurs et artisans locaux 

Samedi 4/11 à 20h30 : Cinéma 
Samedi 11/11 : Cérémonie commémorative 14/18 au monument aux morts 
Samedi 11/11 : Exposition avec Lou Ventaïre 

Samedi 18/11 à 20h30 : Cinéma 
Samedi 18/11 : Arrivée du Beaujolais nouveau organisée par le Comité des fêtes 

Samedi 2/12 : Petit Marché producteurs et artisans locaux 

Samedi 2/12 à 20h30 : Cinéma 
Samedi 2/12 : TELETHON 
Dimanche 10/12 : Marché de Noël 
Samedi 16/12 à 17h30 & 20h30 : Cinéma 

  



III  : DM N°1 DOTATION CANTONALE 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet relatif aux travaux d'aménagement de voirie et 
réseaux divers communaux, d'aménagements paysagers et d'opérations d'embellissement à effectuer sur 
la commune. 
La dépense afférente à cette opération Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł от рлл ϵ IΦ¢Φ 
Il propose au Conseil d'inscrire son financement dans le dispositif de la dotation cantonale 2023, qui 
prévoit un subventionnement de ce type de travaux à hauteur de 80 % du coût H.T. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL , ouï l ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ 

- Approuve  le projet relatif à la réalisation de divers travaux d'aménagement de voirie et réseaux 
ŘƛǾŜǊǎΣ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 
montant estimé à от рлл ϵ IΦ¢Φ ǎƻƛŜƴǘ пр ллл ϵ ¢Φ¢Φ/ 

- Sollicite  : 
¶ 59t!w¢9a9b¢ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ  ол лллΦлл ϵ 

- Autorise  Monsieur le Maire ou son 1er Adjoint à signer tous documents à cet effet. 

 
IV : Point sur les travaux  
 

¶ Récurrent : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal travailler au projet de récurrent 
avec la subdivision Tinée MNCA. La somme allouée pour 2023 est de 33 ллл ϵΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ 
Maire propose des points à temps et du goudronnage (plus de précisions seront données au 
prochain conseil). 

¶ Reconstruction de la route de la forêt : ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ Řǳ aƻƴŀǊΣ ŘŜǊƴƛŜǊ 
vallon à être ŦǊŀƴŎƘƛ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ par la 
Police des Eaux. Compte tenu du retard administratifΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ 
le pèlerinage annuel semble encore une fois compromis cette année. Monsieur le Maire 
ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǎǎŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Il propose toutefois 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ visites de chantier le jour de la Sainte Anne (26 juillet) ouvertes aux membres 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ !Ƴƛǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜ (à confirmer avec le Moe). 

¶ Confortement passage busé : les travaux réalisés par FORCE 06 vont être confortés. Les 
travaux débuteront ƭŜ мт ƧǳƛƭƭŜǘΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΣ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ǿŀ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǇŀǊ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ о mètres (ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 
20 minutes est à prévoir). 
 
 

V : Subvention SOLIHA  
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞ ǎŜŎǘƛƻƴ D ƴϲ 
820, situé 10 avenue Gaspard Gojon, 06420 ς CLANS appartenant aux copropriétaires dits de la Maison 
Maria. 
 
[Ŝ ŘŜǾƛǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мп урс сл ϵ I¢Φ  
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ о улл ϵ όǎƻƛǘ ол ҈ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł п 456.98 
ϵ ƳŀȄƛƳǳƳύ 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL , ƻǳƠ ƭ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ 

- Attribue  о улл ϵ ŀǳ {5/ a!L{hb a!wL! 
- Charge  Monsieur le Maire de mener à bien cette opération 



VI : DIVERS 
 

Concession funéraire  
 

Monsieur le Maire de CLANS, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales concernant les cimetières, notamment sur les concessions 
funéraires ; 
Considérant que la /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /[!b{ ǎΩŞǘŀƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
Saint-Michel et de son agrandissement : 

o 3 caveaux de 1 place ; 
o 3 caveaux de 2 places, 

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ нлмсψмл5 Řǳ мŜǊ ŀǾǊƛƭ нлмсΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ caveaux 2 places à 
Monsieur et Madame BUSSADORI, 
±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ нлмуψпс5 Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǾŜŀǳȄ н ǇƭŀŎŜǎ 
à Madame WEHRUNG, 
Monsieur le Maire rappelle également que la commune a dû pourvoir aux funérailles de M. QUEFFELEC 
Restant actuellement à la commune : 

- 2 caveaux de 1 places, 
Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ; 

- Considérant l'article L2223-3 du CGCT modifié par la LOI n°2008-1350 du 19 décembre 2008 - art. 3 
qui précise que la sépulture dans un cimetière d'une commune est due aux personnes domiciliées 
sur son territoire, 

- /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ŘŞŎŝǎ ǎƻǳŘŀƛƴ ŘŜ aƳŜ C!wD9h¢ .9b9L· ½ƻƘǊŀΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜ ǎƻƴ 
ƳŀǊƛ όǇƭŀŎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀǾŜŀǳ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜύ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
concession sur la commune, 

- /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŜƴǘŜƴŀƛǊŜΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŦƛƭƭŜ 
Mme FARGEOT BENEIX Ninsianna pour inhumer ses parents décédés en mai 2022 et juin 2023 et 
domiciliés tous deux à Clans ; 

- /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǊǾƻƛǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ Τ 
 
Propose au Conseil Municipal : 

- De libérer une concession avec un caveau de 2 places dans le cimetière St Michel au profit de 
Madame FARGEOT BEb9L· bƛƴǎƛŀƴƴŀ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩȅ ŦƻƴŘŜǊ ƭŀ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
durée de trente ans ; 

- De fixer le prix pour une concession avec un caveau de 2 places ; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL , ƻǳƠ ƭ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ 

- Accepte  de céder une concession funéraire avec un caveau de 2 places au cimetière St Michel à 
Mme FARGEOT BENEIX Ninsianna, 

- Fixe  le prix comme ci-après : 
o tǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ό9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ Υ          урлΦлл ϵ 
o Prix du caveau (Construction)               мнллΦлл ϵ 

- Donne  pouvoir à Monsieur le Maire de mener à bien cette opération. 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=75C0FB8E2AD5B7F70A1E23966FAB3010.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000019960926&idArticle=LEGIARTI000019981563&dateTexte=20090204&categorieLien=id


CIMETIERE : LA REPRISE EN TERRAIN COMMUN 
 
 

 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
disponibles dans les 2 cimetières communaux. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Considérant que le terrain commun est constitué d'emplacements individuels destinés à accueillir 
gratuitement les corps pour une durée minimale de cinq années (article R 2223-5 du CGCT) ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎŞǇǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ 
délai de rotation qui court à partir de la date d'inhumation (article R2223-5 du CGCT) ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ Ŏe délai, la commune est en droit de reprendre le terrain pour y implanter une 
nouvelle sépulture ; 
Considérant que le CGCT ne prévoit pas de procédure précise et formalisée s'agissant de la reprise de 
sépultures en terrain commun ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ƭϥŞǘŀǘ de la jurisprudence civile, un simple arrêté municipal suffit pour acter la reprise ; 



/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 
enlever les objets, signes et monuments funéraires sur la sépulture ; 
Considérant que cet arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et du cimetière et éventuellement être 
notifié aux membres connus de la famille ; 
Considérant que les familles ne disposent d'aucun droit sur les terrains mis à leur disposition, qui seront 
repris par la commune pour d'autres inhumations, à l'issue du délai de rotation. 
Considérant que les restes exhumés doivent être "réunis dans un cercueil de dimensions appropriées » (art. 
R. 2223-20 du CGCT) dénommé reliquaire ou boîte à ossemeƴǘǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŞƛƴƘǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǎǎǳŀƛǊŜ 
communal ; 
 
Considérant que les noms des personnes, même si aucun reste n'a été retrouvé, sont consignés dans un 
registre tenu à la disposition du public et peuvent être gravés sur un dispositif établi en matériaux durables 
dans le lieu spécialement affecté à cet effet ou au-dessus de l'ossuaire ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘŜȄǘŜ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǎǎǳŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL , ƻǳƠ ƭ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ délibéré 
- Accepte de lancer la procédure de reprise de sépultures et souhaite en informer la population par 
ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΣ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳȄ ƘŞǊƛǘƛŜǊǎ ŎƻƴƴǳǎΣ 

- /ƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǾŜŀǳ Ŝƴ ƻǎǎǳŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
les sépultures non réclamées, 

- Charge Monsieur le Maire de proposer aux familles de récupérer les sépultures de leurs ascendants 
- /ƘŀǊƎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭir les 

sépultures de personnes décédées sur Clans, ou résidant sur Clans.  

 

Travaux chantier réservoir brusquet  

 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛŜ 9ŀǳ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
réhabilitation du réservoir du Brusquet. Les travaux débuteront en septembre 2023. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀ w9DL9 9!¦ ŘΩ!½¦w ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻŎŎǳǇŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
héliportage communale, pour implanter les installations du chantier (zone de stockage du matériel et des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊύΣ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞƭƛǇƻǊǘŀƎŜΦ !ǳǎǎƛΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 5½ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ 
(convention ci-après). 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL , ƻǳƠ ƭ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ 

- Charge  Monsieur le Maire de mener à bien cette opération. 
 
 

 



 
 

 



 
 
 

 

 



 



 





 



Adhésion Fédération des Villes Françaises Oléicoles

 



LE CONSEIL MUNICIPAL , ƻǳƠ ƭ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ 

Souhaite  adhérer à la Fédération des Villes Francises Oléicoles de céder une concession 
Charge  aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ 

 

 

 

 



Arbre menaçant  

 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ, avenue Auguste Ghiraldi, situé dans la montée pour 
arriver aux Moulins, sur la parcelle A 575 appartenant à Mme LAROCHE née LAUGERI Michèle 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ décédée, mais dont la succession entre les 2 ŦǊŝǊŜǎ ƴΩa pas été encore réalisée, 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǉǳΩǳƴ ŘŜǾƛǎ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀōŀǘǘǊŜ ŎŜǘ ŀǊōǊŜΦ 
Il précise également que plusieurs relances et une mise en demeure ont été envoyées en RAR, ont 
été réceptionnées, et sont restées lettre morte.  
 
Aussi il est proposé au Conseil Municipal ǉǳƛ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜ ŘΩautoriser Monsieur le Maire à faire réaliser 
cŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ǎŜ Ǌetourner sur la succession.   
 
 

 

 

 

 

 

 


